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VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L.201-9 et L.201-13, R. 201-39 à 
R. 201 43, et D.201-44 ; 

VU le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1202 du 19 décembre 1997 modifié pris pour son
application ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2012-842 du 30 juin 2012 relatif à la reconnaissance des organismes à vocation
sanitaire, des organisations vétérinaires à vocation technique, des associations sanitaires régionales
ainsi qu'aux conditions de délégations de missions liées aux contrôles sanitaires, notamment son
article 17 ;

VU le décret du 24 octobre 2018 publié au Journal Officiel du 25 octobre 2018 nommant Monsieur
Seymour MORSY préfet de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté du Premier Ministre du 18 octobre 2018 portant nomination de Madame Marie-Pierre
MULLER, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Haute-Vienne 

CONSIDÉRANT que les organismes à vocation sanitaire sont susceptibles de se voir confier, en
plus  de  leurs  propres  missions,  des  actions  sanitaires  concourant  à  la  mise  en  application  des
politiques publiques décidées par l’État ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne  ;

ARRÊTE

 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Marie-Pierre MULLER, directrice
départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Haute-Vienne, à
l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, et pour ce qui concerne le domaine
animal :  tous actes, décisions, instructions et documents relatifs à  la passation de conventions de
délégation  en application du code rural et de la pêche maritime et notamment de ses articles L.201-
9 et L.201-13 et R.201-40 et R.201-41.

ARTICLE 2 : En l’absence de Madame Marie-Pierre MULLER, délégation est donnée à Madame
Christelle ROMANYCK, directrice adjointe de la direction départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations de la Haute-Vienne pour signer, dans le cadre de ses attributions et
compétences,  et  pour ce qui  concerne le  domaine animal :  tous  actes,  décisions,  instructions et
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documents relatifs à la passation de conventions de délégation  en application du code rural et de la
pêche maritime et notamment de ses articles L.201-9 et L.201-13 et R.201-40 et R.201-41 

ARTICLE 3 :  M. le secrétaire général de la préfecture du département de la Haute-Vienne  et la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dès sa date de
signature, lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la
Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 06 septembre 2019

       Le Préfet,

Seymour MORSY
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Direction régionale des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi  de la  

Nouvelle-Aquitaine  

Unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/484 081 518 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

 N° SIRET : 4/4 081 518 00041 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 

Le Préfet de la Haute-Vienne  

Constate : 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la 

Haute-Vienne, le 2 septembre 2019 par Mme Isabelle Barbaud, en qualité d’entrepreneur individuel, 

dont l’établissement principal est situé 16 rue Colette – 87220 Feytiat. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est enregistré sous le n° SAP/484081518 pour les 

activités suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 

7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne relevant uniquement de la déclaration prévue à 

l'article L. 7232-1-1 sont:  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

10° Livraison de courses à domicile. 

Les activités mentionnées au 10° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article 

L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la condition 

que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à 

domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III- Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article 

L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 

personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 

dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les 

conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 11 septembre 2019 
 
Pour le préfet et par subdélégation 

La Responsable du Pôle Entreprises, Emploi, Economie 

de l’Unité Départementale de la Haute-Vienne 

 

 

Nathalie ROUDIER 

 

 

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de Nouvelle-Aquitaine - unité 

départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des 

finances - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 

75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux 9 

Rue Tastet CS 21490  -33063 Bordeaux Cedex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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